
    

Cette réservation concerne les vacances du 5 juillet au 30 Août.
Les  adhérents  souhaitant  faire  une  réservation  doivent  remplir  le  bulletin  joint  qui  donne droit  à  la
participation au tirage au sort, pour affectation. Le tirage au sort se fait par famille d'adhérents (art 4 des
statuts).
Peuvent bénéficier du tirage au sort (du règlement général des locations) : 
« Les personnels cotisants actifs peuvent participer au tirage au sort. Les postulants pourront choisir 2
dates pour l'ensemble des logements. Seront prioritaires les personnels cotisants actifs n’ayant jamais
bénéficié de ces locations pendant la période d’été, puis ceux partis il y a plus de 2 ans . Si après ce
tirage au sort, il restait malgré tout une ou des périodes libres, après information auprès des adhérents, un
deuxième tirage au sort serait effectué sans critère de priorité.
- Les dates des tirages au sort seront annoncées par le biais de feuilles d’information C.O.S et d’affiches.
- Afin de préserver la vie privée des locataires, les résultats ne seront pas diffusés. Chaque demandeur est
prévenu individuellement de la suite donnée à sa demande.
- Tout adhérent peut assister aux tirages au sort.
-  Les  tirages au sort  se feront  dans les quinze jours au minimum qui suivent la  date  de clôture des
inscriptions. »
La date limite du dépôt de ce bulletin est fixée au 27 février 2026 et doit être remis au bureau du C.O.S.
Le tirage au sort aura lieu le jeudi 5 mars à 17 h 30 au bureau du C.O.S.
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BULLETIN DE RÉSERVATION VACANCES DE JUILLET ET AOÛT 2026

NOM :…………………………………………. PRÉNOM : ……….…………………………….………
ADRESSE :

………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………
SERVICE : …………………………………… N°TEL :…………………………………………………

Vous pouvez postuler sur les trois logements et sur 2 périodes

LOGEMENTS     :  

 CAPBRETON T3        VAUX Maison        VAUX Appartement

PÉRIODES     (du dimanche au dimanche)   : Cochez 2 cases au maximum

 Du 5 juillet au 12 juillet  du 2 août au 9 août
 Du 12 juillet au 19 juillet  du 9 août au 16 août
 Du 19 juillet au 26 juillet  du 16 août au 23 août 
 Du 26 juillet au 2 août  du 23 août au 30 Août

TOUT BULLETIN INCOMPLET OU MAL REMPLI
NE SERA PAS PRIS EN COMPTE


	BULLETIN DE RÉSERVATION VACANCES DE JUILLET ET AOÛT 2026
	Vous pouvez postuler sur les trois logements et sur 2 périodes

